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1. Le PRESIDENT (tr~ôuit de l'anglais): Avant de
donner la parole au premier orateur inscrit, jerap
pellerai que la Cinqulëme. Oommtssfon.a.dêcidêrüsa
982èmeséance,comormémentU'article 154durègle
ment intérieur, que, Si l'Assembléeadbptaibleprojet
de résolution'[A!L.'!20J,l' appiication de la résolution
èxigerait .en '1'963,de$cr,égitssupplémentaires d'un
montaàt de 64'000 d911ars et que, sil'Asseinbléeadop
tait un amendement portant à troislenombl'e,des

"représentante dont Hest question.ilfi.'\adrait une ~
somine supplémentaire de 32 000 dolla~s.,\C '.'-

2. M. BENHIMA· .... (lVIa.roc): .;Enc',;inclui:licl."os-ge,son
important débat sur la question de l'Angola,!'Assem
blée génêralèa, .. il·.y a quelques jO!lrsj!'àtloptéune
résolution (1819 (XVil)] par laq~ene~~ne~,'denouveau .
confirmé la réaÎltéde la§~w~tiùn"eIl'l\ngola"et.daIlS
laquelle .e~le an.ptâ~m~lif'priê)e dOllseilde séc!lrit.é
;d.epl~êndre lesmesuresapi)ropriées'pbùro}:)tenirqqe
le portugaIse' conforme à t9tttes lesr~sohltion~anté'"
rieures en la matière.',. "

.c. .'"

3•.. Ce n'est âurestepas la première fois queJ'Orga
ntsaûon. desNationsUnies",examÎIlecette q,uestionet·
qu' ellereconriaft que la situation' en Angola. constitue
une menace' pour la-paix .et la séourité internat~Ol)ll1es.·
Lors de ses réunions tenues' enm~rs1961deO()nseil

'. deséourité aesttmê qu'ilétàitamplement, inf0rIIlé:et
'que. les .·renseignements .en .: sa;'possessi0n..'éta.ien~.:·
suffiSants et '·suffisamment .. i~l!,uiétànts .pou).'quelà.
situation niériteundébat d'urgence;4ui s'estd'~il:"/
leurs. terminé par l'adoption d'unerésolution.!l.···· .•.:..·..····.\Î· .•.... . .",' ..•........ .. ,.... ..".

Pages

Point ~9 de l'ordre du'jour:
La situation en Angola: rapports du Sous

Comité oonstitué aux termes de la réso
lution 1603 (XV) de l'Assemblée générale
et du Gouvernement portugais (fin) .•. : .• 1297

Point 61 de l'ordre du jour:
Budget additionnel pour I'exeroioe 1962

Rapport de la Cinquième Commission ••••

Point 62 cle l'ordre du jour:
Projet de budget pour l'eseroioe 1963 (fin)

Rapport de la Oinquième Commission ••.
Construotion de l'immeuble 'des Nations

Unies à Santiago du Chili
Rapport de la Cinquièm$J Commission ••.

,
Point 6'1de l'ordre du jour:

Barème des quotes-Parts.' POU!' la répartition
des dépenses de.l'Organisation des Nations
Unies: rspportiiu CôtnlM.desoontributions
Rapport de la Cinqui~meCommission • . • .

Points 63 et 32 de l'ordre du jour: . .
Opérations des Nàtions Unies ait Congo: pr6

visions de dépenses et financement
Force d'urgence des Nations 'Unies:
!!.) Prévisi,ons de dépenses relatives â l'entre

tien de la Force
Rapport de la CinquièmeComirii~sion .•.•

Point 32 de l'ordre du jotJr~'

Force d'urgence des Nations Unies:
fY Rapport sur la Force. . • .. . . . • • . . • .. 1.'101

\1.:'

Point 68 de l,'ordre du j()t.ü:
Rapports de .vérification des comptes .ooncer
. nant les dépenses effeotuées par les :insti

tutions spécialisées et J'Agence inter
nationale de l'énergie atomique:

~) Affectations de fonds et allocations xi'ur
gence sur Jé ComptespécialduProgramme
éla.rgi dPassistance technique,'

!!JAffectations et allocations de crédits du
Fonds spécial

Rapport de Ja Cinquième Commissi0tl. . • •

Point 69 cle I'orâre dujour:
Coordination. administrative et .budgétaire

entre. l'Organisation .des Nations Unies et
les institutions spécialisées ainsi que
l'Agence. intern.ationale. de l'énergie ato- .

,mique.· rapport du comité oànsultatif pour
lesque$tion$ admini$trativesef budg~taires
RappOrt de la cinquième Commission. l .

Pointf8' df)'J'ordredu}our1:

N0minEl!ion. du Seorétairegén~ra1de l'Organi':7
sation des Nation$Unies. '. >'.
Rapport$ .de laCfnquième. Corntr-!ssi6n' 1. '~.','



14. Nous louons les efforts de la délégation des
Etats-Unis. Nous nous soùvenons notamment que.dana
le cadre de la lutte anttcoloniale, l'intervention de
cette délégation au cours de la seiziëme sessiona gté
l'expression d'une volonté manifeste' de ne pas faire
preuve de grande divergence avec les délégations
africano-asiatiques et les autree délégations animêes
de libéralisme sur cette question. ~~

15. Pour ne pas nous contredire__yt pour donner ~ Il
cet effort louable la place qui lui revient, ma délé~!!

gation, avec 18 autres, a soumis des amendements
[A/L.423] qui, bien qu'ils ne donnent' pas complete
satisfaction, ont du moins le. mérite de ,combler les
lacunes 'du projet de rësolutïondès Etats-Unis, en \'
nous renv()yant notamment aux résolutions .1514 (XV),
1742(X't11) et à la ,l'ésolution du Conseil de sécurité.

.~.;. i ' ., .

16. Nous lançons'~ appel à la délégation des Etat~
Unis - afin que nous ne soyons pas dans l'cbligatl~n

de nous, exprimer) sur un point qui doit<recueilhr
l'unanimité de l'Assemblée générale - pour qu'elle
fasse un second effort, cette fois non seuleme~t'dans
le sens des délSirs du Portugal, mais dans 'cliluJdes
désirs .. du .peuple angolais et de la volonté .del '9rga
nfsation des Nations Unies. Nous apprécierions. vive
ment 'que la •.• délégation. des Etats-Unis ,donne une
r.épo'nse favorable à .llotre appel en retirant le projet
de résolution qu'elle a soumis à l'AsseIIlblé~.gê~ê-,
rate, afin que Ie.seul document que l'As~embléedOlye )
prendreenconstdêraüon demeure .la .rësoïutton qUl a .H~';
été .aqop~ée, ily a ·quelquesjours~t .qul, de.ya;vis.· 1...\1\•.1
de tout le monde, est suffil?aIIlIIlent .. expliglte ·'7t , ~.
reflete l'OPinion, g~néralesur leprobl~med~s.t13rrl",,,
totree soue administrationportùgaise. " ."
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4. Oepuis lors, l'évolution de la situation a malheu- ll. Le projet de résolution présentéparla.d,~légntion

reusement suivi le processus tragique d'une guerre des Eta.ts,,:,Unis est sans nul doute 1l,~xpre~sion d'un
à outrance contre le mouvement d'indépendance du 'effort tr~s'appréciahle pour amener le' Portugal li.\U1e
peuple de l'Angola et son armée de libération. 'attitude conforme li. (Jet objectif. Mais. il est fort
5. A plusteurs rep{""les au cours de ce~ deux der- regrettable que oet exfort ne soit pas, dans son ex~

presston, la traduotion authentique de la bonne foi et
nteres années, le Comité spécial pour les territoires de la sincérité qui l'animent. Par ailleurs, il n'a pas
administrés par le Portugal, le Sous-Comité ohargê dt' xt d 1 1
d'étudier la situation en Angola, le Oomitê des pu s'intégrer au ca. re e au conte e ans esque s
Dix~sept.Y et l'Assemblée gênërale elle-même ont eu oette question des territoires sous administration
à revenir sur cette situation et à lui consacrer de portugaise a été examtnëe jusqu'à présent au sein de
longs et. importants débats. Je voudrais me ré.férer l'Organisation. C'est ainsi par exemple qu'un silenoe

complet et quelque pe1.l inquiétant est fait sur toutes
parttculiërement aux travaux du Sous-Comité chargé .les résolutions adoptées antérieurement en la mati~re
d'étudie],' la situation en Angola, dont les deux rapports et qu'aucune mention n'est faite conoernant l'objectif
présentêsau cours des seizi~meli et dix-aepttëme impératif de toute aotion il entreprendre, qui doit être
[A/5286] sessions ont valu il. aea membres la satis- immanquablement l'accession de oes territoires à
faction et les hommages de l'Assemblée générale. l'indépendance, conformément à la résolution 1514
6. Il en est de même du Mozambique, 90nt la situa- (XV) notamment.
tion a été remarquablement exposée da'hs le rapport
du Cor,nité spécial pour lés territoires admlnistrês 12. Le projet présenté par la délégation des Btats-

-par le Portugal [A/5160'etAdd.1 et 2]. Unis faitl'objetdepuisplusieurssemainesd'unexamen
attentif à la fois du groupe africain et du groupe

7. C'est dire qu'à quelque niveau que ce soit des aîrtcano-astaüqué. Je peux vous donner l'assurance
organes permanents ou spêotaux de l'Organisation qu'il. a été examiné aveoun sens particulier des
l'Assemblée générale a estimé - et ses débats et responsabilités en oette matière et que le débat s'est
résolutions l'ont prouvé :-' que les renseignements déroulé avec un caraotëre de gravité très louable.

, recueillis au sujet de la situation dans ces territoires
constituaient des données suffisantes pour établir 13. Malgré tous les efforts du groupe africano-
notre conviction et définir notre attitude. asiatique pour rejoindre la bonne foi des Etats-Unis,

il ne lui a pas été possible d'accorder à ce projet le
8. Les gouvernements africano-asiatiques, au nom soutien que la délégation américaine croyait pouvoir
desquels j'ai-'aujourd'hui l'honneur de prendre la espérer. Nous avons notamment relevé I'abaeoce
parole, ont constamment apporté ici une lumière suffi- de toute allusion 'au fait que l'on examine la situation
sante par leurs témoignages Sur, ce drame et ont en Angola depuis deux ans, et l'absence de toute men-
activement essayé de contribuer à la recherche de tion des textes adoptés par l'Assemblée générale,
mesures pouvant permettre de mettre un terme à une ltui sont pour nous, et d'une manière impé:J;ative, une
crise qui devient de plus en plus atguë et dont la seule sorte de retour aux sources dans cette matière.
issue ne peut plus être que la reconnaissance de
l'indêpendancepour le peuple de l'Angola. Notre
conviction a trouvé son expreaston dans différentes
résolutions antérieures, et 'è~l'~particulierdans celle
que l'Assemblée vientd'adoptor il y a-quelques
jours.

9.' Cependant, nbus nous trouvons aujourd'hui devarit
un nouveau projet de résolution, présenté par la délé
gation des Etats-Unis [A/r..42ü], et quine semble faire
leur part ni aux réalités de la situation, ni aux recom
mandations de l'Assemblée. Ce projp"":';:àmble pàr
oontre tendre à réorienter l'examen ct( ~j(e question
vers des perspective... nouvelles qui nèt..""paraissent

,très>différentes è~/ )bjectif maintes fois répété et
précisé par l'AsselI1lJlée générale.

10. pei~onne n'a, plus que les. membres du groupe
africano-asiatique, m\lUiplié ici. même. ou ailleurs
d!élpouvanls,. appels •• au{i alliés. et admimstœateurs du
Portugalà~user de leur influence auprès des respon
sables portugais pour les amener à une attitude
conforme au respect de la_Ghartedes Nations Unies.
L'une des manifestations lès plus élémentaires de ce
reSpl;lct·auraitsansdouteétêla volonté de coopération
du. Gouvernement ·portugàis'avec. 'l'Organisation,·· par
èonséquentl"acceptationde la visite. du Oomitëdes
Dlx-Septen AngolaetauMozambique~Noùa.connals
soàa-malheureùsement l',attitudede Llshonne à.Irëgard
d'un' comitë qUiétaitpourtànt 1'émanation authentique
~e l'Assemblée,générale.

.Yeomité· spécial chargé d'étudier Ia situation en ce qui concerne
. l'application de la Dl!C1aration sur l'octroi de I'Indêpendanes aux pays

et l1UJCpe~ples ..COI()nilUI~. • . •..•. .. ..'.'.. '.• .' . "

'~D(Jcùm~nts officiels de'I'Assembléegênérale, seizième session,
, SupplêmentNoLô, ' ~ ,
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pa~ le groupe afrioano-asiatique. Dans ces ooncUtioil13,
ma délégation ne peut que répondre affirmatiV~Plent'

à. ltappel que le représentant du Maroo lui a adressé,
Mn: délégatioo::n'insistera pas pour que son projet de
résolution [A/LA20] soit mis aux voix.

'23. M. BENHIMA (Maroo): Je suis réellement trl;ls
heureux, à. la fois au I~::n des 19 délégations qui bnt
soumis les amendements [A/L.423] et au nom-de tout
le groupe africano-asir.tique, d' êtr~ en mesure d' ex
primer nos remeroiements et notre satisfaotion à la
délégation des Etats-Unis pour ayoi~ répondu à notre
appel-et avoir ainsi, dans un domaine partlouliërement
senS101epoulii nous, donné une suite favorable à notre
requête. \ , ",

24. M. SALAMANCA (Bolivie) [traduit de l'espagnol):
Ma délégation interviendra tr~~.brtëvement sur la
question. Nous n'aurions vu auoundnconvëntent à
examiner la proposition de la délégation des Etats
Unis si elle avait été présentée 10rsJle la discussion
du rapport du Comité'des Sep~. Du point de vue tech
nique, cette proposition entrait, à mon avis, dans le'
cadre de ce genre de débat.

25. On peut remarquer que trois organes ont tenté,
à. des échelons différents, de résoudre le problème
des colontes portugaises: le Sous-Comité des Cinq,
le Comité de~ Sept et le Comité des Dix-Sept~,

26. Quelle q;J,e soit la posttton.qu'on adopt~-surla
question des colonies portugaises et plus précisé':'
ment sur celle de l' Angola..~il faut.reoonnaltre que
l'accumulation de tant 'de questions né peut quèdurcir
la position de Iadélêgatton du Portugal.

27~ A propos dë l'Angola, lorsque nous avons adoptê
la résolution 1742 (XVI) recommandant au Oonsetl de
sécurité' de se tenirconsiamment.au courant" de la
question et lui Indiquant notamment une certaine ligne
de conduite à. suivre,' ma délégation n'a: pas voulu
demander un vote séparé parce qu'elle avait déjà
exprimé son opfniçn, à. la Qû.atri~me Commission. Je

'ne pense pas que l'Assemblé,e gênêralepulsse'donnen
au conseu de "sêcurrtê des avis sur la façon dont il
doit procéder. r\

'.~

28. Au moment de clore ce débat sur III question,
auquel ma dêlêgatlon participe depuis de1.lXans;,je
.tiens' simplement à.. faire quelques' observations.

29•. b,abord, j~'JleJ3a.i~~~s exacte~ent,a.ctuelletnent,
quelle est la~b&"tion .c!~.Sous-coniité des,t:~q,qui
rel~ve. directemenJ{Jde l',Assemblée :g~~ér~le et .~u
Conseil de ,Sécurit~.'.Jiign6re s'H ~st mis en Elommeil
sirié die.' C'esf:là..:ilil poin] qui est resté~nt~tlr~Illênt
eh suspens."" ,,'. '1( '... "

Q",. 'l,

~~~s~~n~titi:i€9~O~~'\ï~~{11fë!~~g~~~~&ï['i~~~~!:
~effoi'cés. d~' .. r~xnplir. :l'Il mieux la mission q\4~o~s
~~vait êtê connëe, j emeborn~;rai. à.. dir.ececi:.ep'.pa~
"lilnt'$lu .projet de. réso,lution,JÀ!L.4:20].quesll:dê~~
gatton. vient çlj;l, :retirer; I.e représe.~tant"d!3sEtats.o\ JJ111S
a indiqué .que. ce texte n~p;t'éyoyaitqu'W1épl'emi~r,e
me$Ur.e~Je mJ~,.!'!ais pas srnous, avons besoinc;l~ 'mè
"sU:r~s '. prêliminàlres,; .Le problème essentij;ll.·e~tç,élui
'du conflit, petit conflit o'llgrand conf1it,à.lafr6iit~ére...

. Ace> suj~t,j'3:;:prisnote des p'al;'ol~sp~o~~~ic~es'~llr't,
1~ 'repr~sentan~·des.·.·Etats,..,Unls, •. M.,:alli~lfaIn:.q\ll,a·:
.dit: 'nou~: conttmïërons [., rechercher'· dès ,solutions .. ',

:paqifi~ues. . <,') '.":> .: ............'.iP\''.tn
31;' ·Je';ti~ns"à.."dê'ëla~er'.ioi'qU"illà.,ij;rèD:ïi~l.'è69~riie
àla déuxi~me étap~ •. des travaUX, du SPUs-cQIrliÜrIa, .'" '
dél~gâtio~ .•·dest.,E;tatEl.,Unis 'acollaboréàctiy,ëïÏl'eht

.17. M. BINGHAM .(Etats-Unis d'Amérique) [traduit
'de l'lmglais]: Je prends la parole pour répondre trës
brievement à la déolaration que vient de faira le
représentant dl,l Maroc, qui, parlant en sa qualité de
Président du groupe africa!l0-asiatique pour décembre
1962 et au nom de ce groupe, a fait savoir à l' Assem
blée que le projèt de résolution [A/L.420] présenté
par ma délégation était inacceptable pour la grande
majorité des délégations africaines et asiatiques, Au
nom de ce groupe, il a demandé à ma délégation de
ne pas insister pour que ce projet de résolution soit
mis aux voix. .

18. Comme la plupart des représentants le savent,
le projet de résolution était l'aboutissement d'une
série d'entretiens qui s'étaient déroulés [l'échelon
le plus élevé entre mon gouvernement et le Gouver
nement portugais. Au début de la semaine, le repré
sentant du portugal a affirmé à. cette trtbune [1196~me
séance] que son gouvernement acceptait ce projet.
A notre avis~~jc'était là un geste de bonne volonté
envers les Nations Unies et un signe qui permettait
d'espérer une coopération encore plus étendue à
l'avenir.

"L'indignation et les fortes paroles onttoujours
été, depuis les débuts de ~J'histoire, de puissants
ennemis-de l'injustice. Il s~raitsurpJ;'enantqu'elles
ne trouve:nt pas place dana les débats' de l'Orga
nisation .dès Nations"'Unies.Cepelldant, pour j'llger
de la. valeur .des. résolutions . présentées . de.vant
HAssembléegênérale,. iil est certain qu'il .fautEle
demafidersielle13. nous permettent OU non de nous,
l'approche!, d~.lasolutionl'ationneH~ çl~s probl~mj;ls

que p()se la réalité < et, pari'suite, de nous rapPl'0cll~r
de lajustice." [1125~Tesê~nce,par.66.1"<

·.22. NOUs' pensons' .que'~~tr~~-;:ojet~-!lê·"résolution
.offraitWle occasion de nousra,pproC,lher delasoluti'Ôn
rationnelle d'un problème .. très réel et, parsuitè.~e

J! ':, :..·C ',1 .•-..,.',', • : <'.:-," ~ ;".' ',' -, ":"-'. _',' .. ".: : oc :,.,.,.... -'.,'," -, ": '_ ,' ~".,,' ._

nous :'rapprocher .!le ,•. 10... ,jUEltice.,C'.est.donqAvec.un
grand regret·.qi.\enou::;'ayons!l:Pp:r1s la 9éci13i~mpri13e

19. Nous avons cru que l'adoption de ce projet de
résolution représenterait un événementimportant pour
les populations de P,Angola, du' Mozambique et des
autres territoires portugais. Il est vrai que ce n'au
rait été qu'un premier pas et que nous n'avions pas
d'assurance quant à ce que le pas suivant a~rait pu
être. Nous espérions cependant que Pappltcatton de
cette résolution, qui, à notre avis, ne pouvait con
tribuer en rien [ aggraver la situation, conduirait à
d'autres progr~s<':~'~~Gtuctifs.

20. Comme les ~ll't\:~;~ntànts le savent, mon gouver
nement a toujours t ,,);;,1j~ le principe de la libre dêten
mina.tion pour les"peuples des terrttotres portugais.
Nous continuerons à rechercher des solutions paci
fiques' aux.problëmes de l'Angola et des autres terri
toires. Je désire adresser les reme:rciements de ma
délégation aux nombreux représentants qui ont bien
voulu accueillir notre proposition avec un vif et

-sympathlque intérêt. Nous apprêctonsPêtendue des
efforts qu'ils ont faits et nous leurs sommes 'recon
naissants d'avoir exprimé en public et en privé leur
oompréhenston de notre tentative; nous remercions
en particuliér le représentaritdu Maroc des paroles
si éloquentes qu'il vient de prononcer,

21. Avant de termil1er, je otteratun bref passage du
discours prononcé par M. Stevenson dans la dtscus
stcn gënërale à la présente session. parlant des res
ponsabilités de l'Assemblée générale, M. stevenson
a dit: "

1
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39. Cette méthode de consultatIon est d'autant plus",
importante aux yeux de la délégation de Guinée qUè,J
cè contre quoi nous nous insurgeons et nous conn
nuerons li. nous insurger est le fait qu'on veulUe
oontl.nuer, oomme par Iepnasë, il penser pour nous
et ll. rJire pour nous. sans nous consulter, ce qui nOUB
convtent, Personne, au oours des longues et labo
rieuses disoussions qui ont eu 11eu, n'a nits en doute
les bonnes intentions qui 6ta~,ent à \\~a base du projet
dZ--t'ésolutlon qui vient d'être ratiré.\(

-...
40. Mais nous avons pensé et nous oontinuons de pen
ser qu'en oe qui concerne l'Angola. le Mozambique
et toutes les colonies portugnises le problëme n'est
plus d'obtenir des renseignements, le probleme n'est
plus un problëme de conception, 10 problème n'ast
plus un problëme de décision: tous ces stades sont
dépassés. Il ne s'agit plus que d'un probleme d'exé
cution et. dans ce contexte-ta, nous disons que l'ob
jeotif déclaré de Ia délégation des Etats-Unis, qui est
d'amener le Portu~alll coopérer avec l'Organisation
des Nations Unies. objectif parfaitement oonforme à
l'ensemble des résolutions qui ont été votées par
l'Organisation, peut parfaitement se traduire par toute
une gamme de moyens. Plus parttouliërement, en ce
qui concerne l'exécution, le Seorétariat pourra prêter
ses bons offices.
41. C'est dire que nous n'avons pas, sur ce problëme,
.une position uniquement négative. Nous pensons que,
soit dans le cadre des relations bilatérales ou multi-
latérales, soit grâce au concours du Secrétariat, le
fond de la question peut être tranché, à savoir l'exé
cution, par le Portugal, de ses obligations dlEtat
Mem.bre, en l'occurrence le respect des différentes
décisions des Nations Unies en mattëre de dêoolo
nisation.

42. C'est pour cette raison que nous souhaitons vive
ment ~ue l'exemple des Etats-Unis concernant la
méthode d'approche, la méthode de consultation et la
volonté d'accepter la décision des intéressés inspire
la délégation du Portugal. En effet, le Portugal devrait
cesser une fois pour toutes de dire aux Africains:
voici ce qui est bon pour vous et voici ce qui est
mauvais. Seuls les Africains doivent décider de ce
qui est bon ou mauvais pour eux. Or, les Africains,
dans leur totalité, dans toute leur force vive, ont
dëctoê que ce qui êtaitbon pour les autres était bon
pour eux. Vindépendance est bonne pour les autres
et, par conséquent, elle est bonne pour nous.

43. Enfin - et ceci dépasse le Portugal - nous nous
adreseone principalement li. l'ensemble des membres
de l'Assemblée, et plus particuliërement, aux repl'é
sentants de l'Europe occidentale. Comme nous l'avons
déjà fait de cette tribune il y a quelques jours [1195~ma

séance], nous leur disons: aidez-nous à oublier des
temps trop lourds d'humiliation, de misère et de souî
franc~s de toutes sortes. Le temps est venu oü il faut
tourner une page. Le temps est venu de coopérer .et
non plus de dominer. En i885 s'est tenue Il. Berlin
la conférence de la colonisation. Ce quenous attendons
de l'Assemblée, ce que nous attendons principalement
des représentants de l'Europe occidentale, c'est
qu!ils'l?.r,ennent l'initiati:ve d'une deuxiëme confé
rence, celle de la décolonisation et de la, coopération.

44. Quoi qu'il en soit, tes peuples arrtoafns pour leur
part sont déoidés à se libérer. Mieux: nous disorts
qu'ilS le sont paree que, mentalement, ils se sont
déjà Jibérês. Le reste n'est qu'une affaire de temps.
Uneohoseapparaft d'ores et dêjll.s!lre: l'année 1963
sera unea."lnêe capitale pour notre' décolonisation.

....,.,............., •.. "',
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aux offres"),de bons offloes par lesquelles le Sous..
Comité a essayé de faire ohanger la position du
Portugal sur Is-quesüon,

, . 0

32. Je oroisque tout ce que peut fl,l,ire ma délé
gation, si l'on tlen~ oompte du fnit qu'eUe représente
un peUt pays d'Amérique latine, o'est, devant un
oonflit de oette nature, exprimer l'opinion que les
membres permanents du Conseil de séOurité doivent
laisser de côtë tout ce qui touche il. la guerre froide
et abordor oes problëmes, graves mais non inso
lubles, en plaçant les intérêts suprêmes de l'Orga
nisation au-dessus des. divisions existantes. Si le
Conseil de sêourttë a pu, en une occasion, parvenir
il. une déoision unanime sur oette question, je pense
qu'au cas ott elle viendrait il. s'aggraver il. l'avenir le
Conseil devrait oheroher la possibilité de la régler
sur des bases oonstruotives.

33. M'adressant il. la délégation du Portugal, je me
bornerai à lui demander de s'adapter il. l'évolution
internationale. Dans l'éventualité d'un dialogue
construotif entre le Portugal et les Nations Unies,
il existe sans auoun doute diverses solutions parmi
lesquelles, je pense, on pourrait en trouver une qui
soit vêrltablement honorable.

3~. J'exprim.e une fois de plus ma reconnaissance
pour tout ce qui p';',été dH 'à. l'Assemblée générale li.
propos du rapport du Sous-Comité des Cinq [A/5286]
que j'ai eu l'honneur de présider ,};lendant deux ans.
Je remeroie l'Assemblée de la oonfianoe qu'elle nous
a acoordêe, Comme je l'ai déjà. dit, dans notre pre
mier rapport.Y, nous avions ouvert toutes grandes
au Portugal les portes de la ooopération. La seule
reoomm.andation que nous lui fassions en terminant est
de recheroher les voies de la coopération et non
oelles de la force pour trouver une solution à. un
problëme qu'il est possible de régler par des moyens
paoifiques.

35. M. DIALLO Telli (Guinée): La position de l'ell
semble des délégations d'Afrique et d'Asie ayant été
expJ,"imée avec clarté et compétence par notre prési
dent, je monte li. oette tribune pour faire une brëve
d~cla~ation..

~6. Tout d'abord, il m'est extrêmement agréable, au
nom de la délégation de la République de Guinée, de
féliciter la délégation des Etats-Unis pour avoir ac-'
cepté notre appel et évité ainsi que ne s'engage en
fin de session une d:l.sol,lssion de laquelle pouvait
p;lrfaitement résulter le désaveu total de l'ensemble
de l'œuvre de dêcolonlsatlon entreprise par l'Orga
nisatiou.

37. Nous voudrions féliciter la délégation des Etats
Unis tout suO(li.alement pour sa méthode d'approche.
E~ elfet,d'èpuis bientôt deux mois, cette délégation
a pri;';' eontaot avec nous; un dialogue s'est établi et.
à l'isspede ce dialogue, nous avons dit que le projet
de résolution [A/L.420] était, dana sa formc:comme
dans son fond, tellement hors contexte qu'il était
imPoSSible de l'amender. , ,

38. Nous sommes sensibles au fait que la délégation
des,Etat.s-Un~s, se rarigëarita. ,jJavis de la partie la
plus intéressée à oeproblëme, les reprêsentants des

. peuplesd'A'frique et d'Asie, n'ait pas ius:sté. Mieux_
nous, sommes .,sensibles au faU que,si la délégation
des, Etats-Unis a appris avec regret la décision du
groupe .africano-àsiatique, , c'est ,sans regret,
semble...t-il, quielle ait pris sa dëetstcn.

.9 Ibid.
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Nous souhnltons de tout oœur que ohaque rep,résentlint
dans cette salle et ohaque gouvernement rèprésenté
dans oeue salle fassent en SOJ.'te que les g~andes
déoisions q\li se prépnrent en Afrique pour la. libé
ration totale du oontinent se passent dans la paix.

46. M. GAlliN (Portugal) (traduit de l'nnglals]: Mn
délégation a eu l'oooasion de fnire savoir à l'Assem
blée le 18 dëcembre 1962 [1l96l:lme sëance] qU'elle
serait prête à, nppuyer le projet de résolution pré
senté par la délégation des Etats-Unis [A/L.420).
Notre intention, comme nous l'nvons d~o1aré, émit
de permettre il l'Assemblée d'obtenir des rapports
objeotifs, fond~ sur les faits et détaillés, sur les
oonditions politiques, êconomtques et scctalea en
Angoln et au Mpzambiquo, d'aprl:lsdes témoignages
et renseignements recueülta dans les territoires
mêmes. Cette aooeptation, de la part de mon gouver
nement, était inspirée par le désir d'éliminer les
divergenoes d'opmton qui s'étaieqt manifestées sur oe
sujet. Depuis plusieurs années, en effet, dans les
débats qui ont eu lieu sur la questien n. l'Organisation,
oertaines délégations ont fait à maintes reprises des
allégations graves sur ces oonditions dans nos ter
ritoires. Ma délégation a constamment nié la véraoité
de ces allégations, mais il est évident que de trl:ls
nombreuses délégations ont conUnué de fonder sur
alles leur attitude. La proposition faite par la délé
gation des Etats-Unis aurait oontribué beaucoup 11.
éliminer ces divergences d'opinion. Il semblait donc
que cette proposition aurait da être considérée comme
ne prêtant pas n. oontroverse, car nous croyons que la
vérité est la condition préalable nécessaire et indis
pensable de toute discussion et doit en constituer le
fondement.

46. Dans ces oonditions, ma délégation regrette sin
oerement que l'on n'ait pas profité du ferme désir de
mon gouvernement d'accorder uneenttëre ooopération
aux représentants des Nations Unies, aux fins envi
sagées dans le projet de résolution des Btata-Unts,

4r~ Au nom de ma dêlégaticn, je remeroie les nom
breuses délégations qui étaient prêtes à appuyer ce
projet de résolution et n. prouver ainsi qu'elles com
prenaient notre attitude.

Sir James Plimsoll (Australie), vioe-prëeiâent,
prend la présidenoe.

Conformément à l'ertiole 68 du règlement inté
rieur, il est déoidé de ne pas disouter les ra.pports
de la Cinquième Commission.

POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR

Budget additionnel pour l'exercice 1962

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION
(A/5384 ET CORR.I)

POINT 62 DE L'ORDRE DU JOUR

Projet de budget ~our l'exercice 1963 (fin*)

RAPPORT DE LA CINQTJIEME COMMISSION (A/5391)

Construction de l'immeuble des Nations Unies à Santiago
du Chili

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/538l3)

POINT 67 PE"L'ORDRE DU JOUR

Barème dts quotts-parts pour la répartltt~n du déptnsts. de
l'Organisation dtts Hatlons Unlts: rapport du Comité dts
contributions

ç

RAPPORT DE LA CINQUJli:ME COMMISSJON
(AI5392/REV,tl) ~

POINTS 63 ET 3l",DE L'ORDRE DU JOUR

Opérations des Nations Unies au Congo: prévisions de
dépenses et finlllncement

Force d'urgence des Natlon~ Unies:
~) Prévisions de dép-,~"ses ~elatives à l'ontretien de la Force

RAPPORT DE LA OINQUIEME COMMISSION
(A/5393 ET CORR.l)

POINT 32DE L'ORDRE DU JOUR
,~;

Force d'urgence dits Hations U",ies:
g) Rapport sur la Force

c "

POINT 68 DE L'ORDRE DU JOUR

Rapports devérHic:,ation doscomptes concernont les dépenses
effectuées parles institutions spécialisées i et :l'Agence
internationale de I~énergie atomiqué:

!!.> Affectations de fonds et 1I110cations d'urgenct! sur le
Compte spticial du Programme élargi d'assistance tecb
~ique;

.~ Affectations et allocations de crédits du Fonds spécial

RAPPORT DE LA CINQu'IEMECOMMISSION(A!5'389)

POINT 69DE L'ORDRE DU JOUR

Coordination administrative et budgétaire entre l'Organisation
des NationsUnieset les instituti.ons spéciÇllisées aipsi que
l';\gence internationale de l'énergie atomique: rapport du
Comité ~onsultatif pour les questions administratives
et budgétaites ',',

,-:, '\:::

RAPPORT QE LA CINQUIEME COMMISSION.(A/l)394)

POINT 18 DE L'ORDRE DUoJOUR

Nomination duSecr~taire g'héral "de 'A'drgan5satiGi1d~s
N,~tiClns Unies (fln*)

RAPPORTS DE LA CINQUIEME COMMISSION
(A/~324 ET ADD.l)· 0

48. M.QUAO (Ghana) (Rappol't~!lr de ,la Cinqu~~me

COmmission] (traduit de l'anglais.): ,J'ai ,l'honneur .'
de présenter Il l'Assemblée générale", une série de~"
rapports de la Çinqui~me Oommlaston- .sur l~s ,
points, 61, 62, 67,63, 32; 68, 69Cet 18,de l'ordre du'
jour. Si le Pl'ésidentle veut bien,.jerne Ilropose d~
présenter ces neuf rapports en une seUle inter';
ventlon, '" .

/1 . "6' ',_,'.,','
49. Au point ob nous en sommes de nos travaux, "je,
ne pense pas que l'Assemblée désire' eliteriélI'e des'
obeervations détaillées sur les divers rap:p!?rts,ef
je me borne dbno,asoumettre1l.1'Assembrée~ur

approbation les rapports dc;t la Cinqui~l!leC0tnIDfssioit
q~eje yiens d'itldiquer~ '. . . ..",,~ ", ,

o.
•Repri,se~es débats'd~ la 1l8~èmeséllnce. . ..'
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60. Le PRl!:SIDENT (traduit de l'anglais): Le premier fication et le reïëvementde la ôorêe, Nous avons aussi
rappo'.:t de la Cinqui~me Commissionoonoerne le de~ objeotions oatégoriquesàfah'eoontrel'insoription
point 61 de l'ordre du jour. L'Assemblée va mainte- au.budget de orêditp destinés au paiement des intérêts
nant voter sur le pl'ojet de résolution figurantdana ce des obligations des Nations Unies et ll. leur amortis-
rapport [A/5384 et Corr.1). puis-je considérer qu'il sement, La délégation soviétique estime que la dëoi-
est adopté sans opposition? sion de l'Assemblée générale de lancer un emprunt

Le projet de résolution est adopté. était illégale et oontraire à la Charte et que, de oe
fnit, l'insoription au budget de cl'édits servant à son

51. I.e PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous pas- amortissement l'est également.
sons àllexafuen du point 62 de l'ordre du jour. L'As- 58, La délégation soviétique ne peut acoepter non
semblée va matntenant- voter' SUl' les projets de rêso- plus l'inscription au budget ordinaire de dépenses
tion A li. C recommandês dans l'a.nnexe 1 au rapport considérablement accrues pour l'assistance tech-
de la Cinquième Commission [A/5391]. nique, Ce que beaucoup de gouvernements constdërent

flar 88 voix contre 11. aveo:J abstentions. le projet comme la méthode la plus juste et la plus acceptable,
de résolution A est adopM. c'est que l'assistanoe technique ne releve pas du
52.' Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous pas- budget ordinàire de l'Organisation mais du Pl'O-
sons au projet de résolution B. Il a été adopté par la gramme élargi d'assistance teohnique et du Fonds
Commission sans opposition ni abstention. Puis-je spëcial, et cela sur la base de contributions volon

taires en monnaie nationale.considérer que l'Assemblée l'adopte également sans
opposition? 59. Ce mode de financement de l'assistanoe tech

nique, qui parait plus acceptable il. bien des Etats
Le projet de résolution B est adopté. Membres, ouvre des perspeotives d'unacoroissement
Par 91 voix contre 11. avec 2 abstentions. le proiet illimité. Voilà pour ce qui est du projet de budget

de résolution C est adopté. . de l'exeroice 1963.

53. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets 60. La délégation soviétique a voté oontre le projet
aux voix maintenant le projet de résolution qui figure de résolution [A/5391, par, 66] prévoyant une aug-
dans l'annexe II au rapport de la Cmquiëme Commis- mentation du Fonds de roulement qui passerait ainsi
sion [A/5391]. en 1963 de 25 à 40 millions de dollars. Nous estimons

Par 93 voix contre 11. avec uneabstention. le projet qu'une augmentation aussi considérable du Fonds de
de résolution est adopté. roulement ne répond pas il. des besoins réels qui

puissent être justifiés.
54. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assem- 61. La délégation soviétique a également voté contre
blée va maintenant voter sur les projets de réso- le projet de résolution relatif aux dépenses imprévues
lution A et Bdel'annexeIIIaurappo:r.t de la Cinquième et extraordinaires pour l'exercice 1963. Aux termes
Commission [A/5391]. de ce projet de résolution, le Secrétaire général est

Par 91 voix contre 11, avec 3 abstentions. le pro- autorisé, avec l'assentiment préalable du Comité
jet de résolution A est adopté. consultatif pour les questiona administratives et

budgétaires, à engager pour le maintien de la paix
Par 96 voix contre 11. avec-use abstention. le projet et de la sêouritê internationales des dépenses jusqu'à

de résolution B est ~dopté. concurrence de 2.millions de dollars.

55.. 4e ;LJRESIDENT (traduit de l'anglais): Je denne 62. La délégation soviétique estime que ni le Secré-
la parole au représentant de l'Union soviétique qui taire général ni le Comité consultatif n'ont le droit
désire expliquer son vote. de prendre des décisions concernant le financement
56. M. SOKIRI<INE (Union des Républiques socfa-'. des mesures desttnêeaau maintien de la paix et de
listes soviétiques) [traduit du russe]: La délégation la sécurité internationales, car, aux termes de la
soviétique il voté contre le projet debudgetde I'Orga- Charte, ces décisions relèvent de la compétence du .
nlsation d,~s Nations Unies pour l'exel'cice 1963. Elle Conseil de sécurité. L'Assemblée générale ne peut,
estin'le que 10 montant de 93 900 000 dollars prévu sans violer la, Charte, priver le Conseil de sëcurttê.:
auprojet de budget qui a été présenté à l'examen de de droits qui lui sont conférés par la Charte.
l'Assemblée générale est trop élevé et qu'il pourraît 6::1. Te!!p,s sont les raisons pour lesquelles la dêlê-
être constdêrablement réduit sans dommage pour lès gation soviétique a voté contre les projets de rëso-
activités normales 'de l'OrganisatiorC .Les dépenses lution relatifs au budget de l'exercice 1963, à l'aug-
relatives au personnel du Secrétariat pourraient et mentation du Fonds de roulement et aux dépenses
devraient être' notablement' réduites. On pourrait imprévues et extraordtnatres.
y arriver en organisànt mieux le Secrétariat, en
simplifiant 'son' encombrante structure et en y sup- 64, Le PRESIDENT (tra~:hltt de l'anglais): Noul3 ar-
primant Iès-doubleseervtcee inutiles, Il est Indis- rivons maintenant au raI=.,ni,t de la Cinquième Com-
pensable de rationaliser sérieusementtous les travaux mission JA/5386] relatif ~~.'a constructton. de l'im-
du 'Secrétariat aux îins dtêconomlea, afin que les meuble des Nations ,Unieis à Santiago du Chili.
servi,oes de POrgantsatton soient moins coûteux et L'Assemblée n'a paaa prendre sur ce point d'auttp.l

. dëctsion que de" prendre a;~te du rapport de 'la
plus efficac::es.llest égalemen,tnécess!,-ire de prendre Coml'Ilissionetdes recommaridattons qu'il contient.
de ..ncmbreusea autres mesures propres à réduire les
d~.penl3es afférentel3auxservicel:lde J,10J:'ganisation. S'il. i'l'y a pas d'opposition, ', je considérerai que·

l'Assèmblée l'accepte.
57./Estttn!int Cela irrégulier, la délégation soviétique l./A$S!(!lIblée prend acte du raPhlÇ)rt.
f~~t'b~jectiohà l'inscription au budget de.c:réditsdes- . ,
titiésà'diverses mtssïons qui ont été crêées-én.vfcla- 65. Le- 'PRESIDENT (traduit d~ l'anglais): Nous
tïon de la Charte et surtout lors4u'11 s'agit d'organes passons. aux points 63 et 32, t!, de l~.ordre du jour.
comme la Commission des Nations Untes pour l'un]- l.'Ass~mblée va voter maintenant sur les trois pro-
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POINT 78 DE L'ORDRE DU JOUR

.Rel'rlse des débats de la U97,êrne sêance; '1

; . G

Les paragraphes ES et",6 sont adoptés. ~, , .
, ' ~ , ' ' ,

é
" " "..~~' , :. ' "

La s, an,oeest suspendue'(~16h 40,' e1le
jlest

reprisé
''1 ES \\ 'f "a 1. hl'\\ 4

Rwanda et Burundi: rapport du Secrétaire génér~fsur
l'application de la résolution 1746 (XVI) de l'Ass<fmIJ!ée
générale (fin*)

RAPPORT DE LA CINQUIEME COMN".ù:SSION (A/5374)
~\

74. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Ledernier
rapport de la Omqulëmé Commission [A/5374] con
cerne la résolution 1836 (XVII) adoptée par l'Assem
blée générale à sa 1197~me séance pléni~re,lelI!! dé
cembre 1962. au sujet. de l'assistance technique au
Rwanda et au Burundi. '

75. La 0inqui~me Oommlsaion a décidé de faire
savoir à l'Assemblée générale qu'il serait fait face
aux incidences financi~res de cette résolution si l'on
ajoutait à la l'ésolution les ~ragrâphes 5 et6~
cl-aprëss ~.

"5. Prie le Secrétaire général. agissant le cas
échéant en consultation aVM' le Président-Directeur
du Bureau de l'assistance teohntquè et avec les
institutions spécialisées Intëressëes, de rechercher
les moyens d'obtenir. au titre de tous 'ies pro
grammes techniques appropriés existants. des allo':':'
cations de fonds suffisantes pour exécuter les
projets commencés en. 1962 et auxquels des fonds
n'ont pas encore été affectés;ii

c.",_ " , " , , .
"6. ~rise le Secl'étaire général. ,compte tenu

du paragraphe 5 ci-dessus et à titre exceptionnel, c

à engager. avec l'agrément préalable du Comité
consultatif pour les questions administratives ,ét
budgétaires. les dépenses nécessaires .pour assurer
l'exécution des projets 'de 1962'jusqu'à concurrence'
de 200 000 dollars, dans la mesur~otl d'alitrl;ls"
ressources ne SOi:.t pas dtsponiblés," " " " '

î:\

Puis-je consi\:lér~rque l'Assemblée accepte.9'ajouter
à la fin 'de la résolution 1836 (XVII) ces deux para
graphes. ainsi que le propose ler8:ppq,rt r:e laOln- Ci

quiëme Commission [A/5374]? '

rllllllllllUIIE
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~

sommes' en, dollars en paiemQJ\t de fourniture de
marchandtaea et de divers servioes'à l'Organisation,
li. son nombreux personnel et aux représentations
permanentes. Néanmoins, le fardeau des oontributions
pëse sur tous les nutres Etats et surtout sur l'Union
soviétique.

73~ La délégation soviétique espëre qu'li. la suite de
la disoussion qui s'est déroulée li. la Cinqui~me Com
mission et de la recommandation contenue dans la )\,
résolution que nous venons d'adopter [A/5392/Rev.l,i,f
par. 191 le Comité des oontributions examinera sé
rieusement en tout premier lieu la question de la
suppression d'un maximum pour la ocntribution d'un
Etat Membre et mettra au point des recomman
dations fondées sur le .prinoipe de la capacité de
paiement réelle de tous les pays, notamment des
Etats-Unis.

$a If

j~ts de résolution A li. C, qlii figurent dans le rapport
de ln Cinqlli~me Commission [A/G39S et Corr.l].

Par 76 voix contre 11, avec 8 abstentions,le pl'OJet
de l'ésolution A est adopté.

Par 75 voix oontre 1~, avec 13 abstentions, le pro
jet de résolution B est adopté.

Par 77 voix contre zéro. avec ~1 abstentioflS. le
projet de résolution C es t adopté.

66. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais):. Au sujet
du point 32, lb de l'ordre du jour, la seule déoision
demandée il l'Assemblée est de prendre acte du
rapport du Seorétaire général lA/5172]. S'il n'y a
pas d'opposition, je considérerai que l'Assemblée
en déoide ainsi.

L'Assemblée prend aote du rapport.
67. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Au !lujet
du point 68 de l'ordre du jour. Ia Otnquiëme Commis
sion Il. recommandé deux projets de résolution qui
figurent dans son :rapport [A/5389]. Je mets donc aux
voix les projets de résolution 1 et II.

Les projets de résolution l et II sont adoptés.

68. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Sur le
point 69 de l'ordre du jour, la Cïn<lui~meCommission
a recommandé un projet de résolution qui figure dans
son rapport [A/5394] et que je mets aux voix.

Le projet de résolution est adopté.

69. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Nous pas
sons au point 18 de l'ordre du jour. Les recomman
dations de la Oinquteme Commission SUl' ce point
figurent dans ses rapporta i[A/5324 et Add.L], Puis-je
considérer que l'Assemblée adopte ces reeomman
dations?

Les recommenâeüons sont adoptées.

70. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Le projet
de résolution figurant dans le rapport de la Omquiëme
Commission sur le point 67 de l'ordre du jour
[A/5392/Rev.1] a été adopté à l'unanimité par la
Commission. Puis-je considérer que l'Assemblée
désire adopter elle aussi ce projet à l'unanimité?

A l'ùrlanimité. le projet de résolution est adopté.

71. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de l'Union soviétique pour
une explication de vote.

72. M. SOKIRKINE (Union des Républiques socia
listes soviétiques) [traduit (lu russe]: Le barème
des quotes-parts comporte une irrégularité évidente.
Les contributions proportionnelles de l'Union sovié
tique ont augmenté sans aucun fondement d'année en
année, alors que celles d'autres Etats, et. avant tout.
celles des Etats-Unis, ont été dtmmuêes d'une ma-

, niëre injustifiée. Cette situation a pu se procluire
gr~ce à la violation du premier principe fondamental
en vertu duquel le barëme des quotes-parts doit être
fixé ,conformément à la capacité de paiement. En
réalité, .ce .,principe n'a pasëtë appliqué à l'égard
des Etats-Unis qui,pourtant~ ont, le revenu le plus
éleyé :par habitant. C'est pourquoi nous avons insisté
et nous insistons pour faire supprimer leplaf6nd
des contrîbutipns injustement fixé pour tous les Etats
Membres de l'Organisation. car seuls profitent de ce
plafond les Etâts-l,Tnisqui, à part cela, ont déjà bien
d'autres avantages, n'suffit de mentionner le fait que,
grâce à l'installationà New York du Si~gedè POrga- '

tion, "les 'Etats-Unis perçoivent d'importantes

....1.
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POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR

Pouvoirs des représentants à la dlx.septlème session de
l'Assemb!'e lIen'rale (!!ill!,*)

!?) Rappart dit la Commission de vérification des peuvelrs

76. M. BITSIOS (Gl't:loe) [Pl'ésident delaCommission
de véJ:'ifioation des pouvoirs): Les membres de l'As
semblée ont maintenant sous les yeux le rapport de
la Commission de vérifioation des pouvoirs [A/5395])
laquelle s'est réunie oe matin. Qu'il me soit permis
d'attirer l'attention sur les paragraphes 5 il 9, qui
traitent des lettres de créance des 'représentants de
la République de Chine. Les paragraphes 10 à 18
traitent de la question qui a été soulevée à propos des
lettres de créance des représentants de la Hongrie.
Enfin, j'attire l'attention des membres de l'Assemblée
sur les paragraphes 19 il. 25 du rapport, qui traitent
des lettres de créance des représentants du ~émen.

77. L'Assemblée sera appelée il. se prononcer sur
l'ensemble du rapport lorsque sera mis aux voix le
projet de résolution qui en est la conoluston,

78. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant de'la Guinéepour une motion
d'ordre.

79., M. DIALLO Telli (Guinée): Ayant eu l'honneur
,de fai,re partie de la Commission de vérifioation des

'_1 pouvoirs et après avoir consulté certains amis qui
ont pris part oe matin, avec ma délégation, au travail
qui a ~té accompli et quifaitl'objetdu rapport soumis
il. l'approbation de l'Assemblée [A/5395], ma délé
gation suggère que le vote intervienne ~'1lmédiatement
et que les explications de vote soient réservées aprës
le vote.

BQ•. Le PRESIDENT (traeÏuit de l'anglais): Ce n'est
pas une motion d'ordre. Certains représentants ont
'demandé à expliquer leurs votes avant la mise aux
voix et je n'ai t:as le pouvoir de passer outre ~ ces
demandes.

81. M. RIFA'1 (Jordanie) [traduit de l'anglais]: Je
vous remercie de me donner la parole, Monsieur le
Président•.Je vais expliquer la position. de mon
gouvernement sur- le rapport soumis il. l'Assemblée.

82. Nous sommes saisis du rapport de la Commis.
sion de vérification des pouvoirs [A/5395]. Ma délé
gation estime que la recommandation qui figure
dans ce rapport au, sujet des lettres de créance
des reprêsentants du Yémen n'est pas conforme au
rêglement' intérieur ni il. la situation exacte au
Yémen. '

83. Quant 'il. l'application du règlement intérieur en
ce qui concerne ces recommandations, je, ferai les
observations cr-aprës.La Commission de vérifiCation
des .pouvotrs s'est réunie· aujourdthu! 20' décembre
1962 pour examiner les pouvoirs des délégations des
Etats Membres à la dtx-septiëme session de l'As
semblêegénérale. La réunion de la. Oommlssfon de
vérification des"pouvoirs 'a' eu lieu la veille de la
date de clOture de la session et, en fait, le dernier
jour de travail de cette session. Ses recommandations
nous sont donc soumtses au, dernier moment avant
l'achèvement des travaux de la session. Or l'ar
ticle 27 durëglement intérieur stipule:

"Les lettres de créance des reprësentants et les
noms .des membres d'une dêlêgattoneeront corn-

ol!RepriBEl de; débats de laH22ème séance.

muniqués au Seorétaire général, si possible au
moins une semaine avant la date prévue pour l'ou

. verture de la session."
L'artiole 28 poursuit:

"Une Commission de vérifioation des pouvoirs
est nommée au début de chaque session ••• Elle
examine les pouvoirs des représentants et fait
immédiatement son rapport."

84. Les ratsons Four lesquelles le rëglement inté
rieur exlge que les lettres de créance des repré
sentants so\ent communiquées avant l'ouverture de
ln' session, qu'une Commission de vérification des
pouvoirs soit nommée au début de chaque session et
qu'eUe examine les pouvoirs des représentants et
fasse immédiatement son rapport sont trës évidentes.
Il doit être constaté dans le rapport que chaque
délégation est dûment oonstituée et nommée avant
qu'elle puisse, assumer ses responsabilités et ses
fonctions il. la session de l'Assemblée et dans ses
diverses commissions. Par suite, le rapport sur la
vérification des pouvoirs doit être présenté au début
de la session et doit contenir des recommandations
sur les lettres de créance détenues par les repré
sentants il. l'ouverture de la session. Sinon. comment
l'Assemblée générale pourrait-elle, par exemple,
élire un président d'une grande, commission ou tout
autre membre du bureau en le choisissant parmi les
membres des délégations si l'on devai,t découvrir
plus tard que les lettres de créance de ce président
ou de ce membre du bureau n'étaient pas valables?
Et comment considérerait-on un vote émis par une
délégation si l'on découvrait ensuite que cette délé
gation n'avait pas des pouvoirs valables? Quel serait
le sort d'une résolution qui aurait été adoptée ou
rejetée il. une voix de majorité si l'on s'apercevait
que la délégation qui aurart'ëmts ce vote n'avait pas
été d~ment accréditée par son gouvernement?

85. Il est donc clair, dtaprës les articles du règle
ment intérieur qui ont été cités, que la Commission
de vérification des pouvoirs doit se réunir dës le
début de la session pour examiner les pouvoirs des
délégations qui ont. été reçus avant la réunion de
l'Assemblée. Cela ne signifie pas que, dans certains
cas, la Oommtaston de vérification des pouvoirs ne
puisse faire rapport sur les pouvoirs de certaines
dêlêgationsqui seraient eommumquês ultérieurement
à. tout moment durant la session. La Commissionpeut
certainement le faire dans le cas de l'admif~sion d'un
nouveau Membre il. l'Organisation et elle doit le faire
lorsqu'une opposition a été soulevée aux termesde.
l'article 29 du règlement intérieur, qui est ainsi
conçu:

"Tout représentant dont l'admission soulève de
l'opposition de la part d'un Membre siège provi
soire. nt avec les mêmes droits que les autres
représentants jusqu'à ce que la Commission de
vérification des pouvoirs ait fait son rapport et.que,
l'Assemblée générale ait statué."

86. Je n'ai,pas l'intention de soulever une motion
d'ordre contre le rapport il. l'examen ni de demander
une dêclsion parttouliëre sur ce rapport. de la part
de l'Assemblée. J'ai simplement voulu atürer I'atten
tion des représentants. sur les observations quei' avais.
à. présenter et les faire enregistrer au proc~s-vetbal. '

87. Pour être. précis et pour viser un.point parti~',,;

culier, je dirai ce qui suit. La Commissiondevér~~',
fic~tion des. pouvoir-s, qui, selonJerèglementin~~~:
rieur, aurait dtlse réunir dës.Ie.dëbut de la s,ession'
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pour examiner les lettres de orêanoe dè tous les
représentants des Etats Membres, ne doit faire rap
port que sur les lettres de créance qui ont été
oommuniquées au début de la session. Puisque le
yémen est. un Etat Membre et ne vient pas d'être
admis 11. l'Organisation pendant la session, et putsque
aucune opposition n'a été\\soulevée au sujet des pou
voirs de la délégation du.Yémen, qui stëge en ce mo
ment à l'Assemblée etql,ù en exerce pleinement les
fonctions, j'affirme que le' rapport de la Commission
de vérifioation des pouvoirs, qui est le premier
rapport qu'elle ait fait, den'ait se borner 11. faire
état des lettres de créance communiq...ëes par ladélé
gation du Yémen à l'Assemblée avant l'ouverture de
la présente session et ~on d'aucune lettre de créance
oommuniquée ultérieurement.

88. Je passe maintenant à la recommandation figu
rant dans le paragraphe relatif aux pouvoirs de la
délégation du Yémen. Au nom cie mon gouvernement,
je fais des réserves sur cette recommandation, Je
dirai d'abord que le rapport n'indique pas les motifs
sur lesquels la Commission a fondé sa décision. Nous
avons ici un cas tout Uaitparticulier, on une décision
selon le sens indiqué par la Commission de vérifi
cation des pouvoirs créerait un précédent grave.
Nous savons tous quelle est la situation au Yémen et
quels tristes événements s'y déroulent actuellement.
Les comptes rendus qu'on reçoit sur la situation au
Yémen ne sont pas assez dignes de foipour nous don
ner un tableau détaillé de l'évolution des événements
qui se produisent là-bas. Cependant, ce' qui est sûr
et incontestable, -c'est qu'il y a deux autorités au
Yémen. L'une est le gouvernement légitime de l'iman
al-Badr, successeur de son përe dêcëdê en sep
tembre dernier. L'autre est l'autorité du géné
ral al-Sallal. L'Iman exerce son contrôle sur une
grande partie du Yémen, tandis que l'autre autorité
exerce le sien sur le reste du pays. Les forces de
l'Iman n'ont pas encore pu marcher contre.la capi
tale et quelques autres villes importantes pour y
rétablir leur autorité, mais inversement l'autorité
révolutionnaire n'a pas réussi, deputa C!!' elle a lancé
son mouvement militaire il,Y a trois mois, â. sortir
des villes qu'elle a occupées et à étendre ,son auto
rité à d'autres parties du pays.

89. Cette situation militaire compliquée n'est pas
diffioile à comprendre. Avancer vers les villes expo
serait Iles troupes à Se' fai.re détruire et à livrer de
durs combats avec effusion de sang, ce que personne,
y compris les vêrttablea Hls •du Yémen, ne désire
votr. D'un autreooté,so;~tir des villes et marcher
contre les habitants des villages et les forces de
l'Iman signüierait de furieux combats qui provo
queraient, ,des pertes Incalculables et aboutiraient
li. un rés'ultataotue!lement imprévisible.!

__/" ',' l",

90.~je ne cherche pas àdiscuter les év~nementsou
la ,situation' au Yémen; comment' cela a commencé,
pou,rquoi cela a comr,nencé, quelles sont les forces
~uisoutiennentlesmouvementëactuels dans ce paya,
quelles sont les, forces en puissance et le,s 'forces
effecti.veS,~,es"deux,àutorités en,confUt, ,quelles sont
les inoidences'et ,les répercussions de la situation
actuelle, au Yémen, qùelles sont les' perspectives pour '
l'llv~nir. ,Je" ne touche à aucun .de cel3sujet,s., ToutCle 1

queJeveuxdire,c'est ceci: dans detelles conditIons,
comment', pouvons-nouE,l, membres de l'Asselllbtée
générale, décider dans l'état", actuel,desOhol3es
quelle .E3~t, laqélêgationdu Yémen' qui dqitsléger

a-cette salle? ' ' ",

91~ Le rapport de la Commission de vérifioation
des pouvoirs ne prononce pns en fait un jugement
valable sur ce point. De plus, il oe sutet, je cloute
plutôt que la Commission de vérification des pouvoirs
ait compétence pour recommander une décision quant
à savoir qui est au Yémen le chef de l'Etat et quel
gouvernement est le gouvernement légitime du Yémen.
La Commission de vérification des pouvoirs examine,
dans les cas normaux, les lettres decréanoe des
représentants pour déterminer si elles sont régu..
lil:lres et si elles émanent dûment soit du chef d'Etat
ou du gouvernement, soit du Ministr.e des affaires
ëtrangëres, Mais, dans une situation comme celle qui
existe actuellement au Yémen, dans laquelle l'Iman,
chef de l'Etat, est encore dans son pays, dans laquelle
son gouvernement et ses partisans sont encore avec
lui dans son propre pays, dans laquelle il exeroe l'

toujours ses pouvoirs, comment la Commission de
vérification des pouvoirs pourrait-elle jugel' que
l'une ou l'autre des deux séries do lettres de oréanoe
qui lui ont été communiquées est celle qu'il faut
accepter? Comment l'Assemblée générale pourrait
elle prononcer un jugement définitü, putsqurü n'extate
pas de renseignements certains et vérifiés Elur la
situation au Yémen?

92. D'un autre cetë, je me rends compte que la posi
tion de ohaque délégation sur cette question dépend
du fait que le gouvernement du pays de cette délégation
reconnaît ou ne reconnaîtpas lluneoul'autredes deux
autorités qui existent au Yémen. Toutefois, il est un
fait important dont il faut tenir compte, CeuXQ.ui
reconnaissent l'autorité révolutionnaire au Yémen
ne nient pas que l'Jman est encore au Yémen et
qu'il y exerce des pouvoirs; ceuX qui s'absttennent
de prendre position fondent leur abstention sur le
manque de netteté de la sttuation et ne sont pas con
vaincus que le régime militaire exerce un entier
contrôle sur le, pays. Dans un cas comme dans l)~utre,

le résultat net ne peut. justüier la décisioli de la
Commlaston de vérüication des pouvoirs.
93. Ma délégation n'est donc pas en mesure d'ap
puyer .Ie rapport de la Commission de vérüication
des pouvoirs tel qu'il se présente; Voilà quelle est la
situation COmme nous la voyons et telle est notre
position quenous avons jugé devoir faire, connaïtre à
l'Assemblée.,

Il
94. M. CHERMONT (Brésil) [traduit de l'anglais]:
La délégation du Brésil dêSirej,enouveler la dêcla:
ration qu'elle a faite aux deux dernières sessions de
l'Assemblée .gênêrale pour annoncer qu'elle votera
pour le 'rapport, de la Commission de vérüication des
pouvoirs, BOUS cette réserve" que .Ie Gouvernement
brésilien reconnaît comme valables Ies lèttres "de
créance des représentants de la République. populaire
hongroise, avec laquelle le Br(lsil entretientdes rela-
ttons diplomatiques. " ' (;
95. M. CAIMER0MMEASKKTlf'(CambOdge):Ma
délé'gation tient à formuler la réserve sg:;vante:le
Gouvernement r~yal'du Cambodge entretienfdes reia-:
tions diplomatiques avec laHépubliqu,e 'populaire de,
Chine et la République populaire 'hongroise;' DeCè
fait, les gouvernements de ,ces deux Etats sont, ,'de
l'avis de mon goüvemement, les seuls qui,puissent·
représenter légitin,lement les'peupleschinoiset"
hongrois. Sous, cette., réserve, ma délégation votera:
en ,faveur, du ,projet'de résolution de la C6mmiElsion'
de vérification des pouvoirs [A/5395].

. 96." ~.ZABARÂH(Yémen) "[tradUit. d,e l;al'!glals):
1-,'Assembl~egên.érale est ,réunie ,pour' exatniherles"
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reoommandations de la Commission de vérifioation les attaques massives des avions de la République
des pouvoirs, le statut de la d61êgation du Royaume ar~be unie.
du Yémen et la demande d'un groupe qui prétend é
représenter un gouvernement républioain du Yémen. 101:. L'aote d'agression commis par la RpubUql.\e

arabe unie oontre le peuple du yémen est un aote de
Nous soutenons que le soi-disant gouvernement répu- guerl'e, oontraire aux principes de la Charte et aux
blioain du Yémen n'est qu'une façade et qu'11 est é
soumis aux ordres de la République arabe unie, qui pratiques admises entre les nations. La R publique
a installé eon quartier général tI. Sana. Ce soi-disant arabe unie ne peut soutenir que cette opération aurait
gouvernement républioain du Yémen exerce son con- été engagée en exêoutton du traité signé récemment
trOle sur un seoteur trës limité comprenant tout juste par la République arabe unie et le soi-disant gouver-

nement républioain du Yémen. Si pareil argument
Sp.na, Taiz et Hodelda, devait ètre admis, l'action de la République arabe
97. Le soi-disant gouvèmementrépublicain duYémen unie servirait d'exemple aux agresseurs éventuels
exerce ce contrOle limité grâce h l'appui d'une foroe pour fomenter la rébelUon dans n'importe quel pays,
miUtuire de la République arabe unie, qulcompteplus" elle inviterait les rebelles li. se donner le titre de
de 25 000 hommes, avec le soutien d'une aviation, gouvernement et li. signer un traité de défense mutuelle
de tanks et d'armements des plus modernes •. Le sou- avec le pays agresseur éventuel.
Iëvement qui s'est produit au Yémen le 26 septembre 102. Si pareil argument devait être admis, la Répu-
1962 a été fomenté au Caire tI. la suite d'une entente blique arabe unie aurait la voie libre pour exécuter
entre le Gouvernement de la République arabe unie son plan et pour encourager certains éléments dans de
et un grqupe de mercenaires yéménites. Les oonspt- b bes a A It ts a i
rateurs avaient l'intention db tuer S. l\'i. l'Iman et de nom reux pays ara es CIo se revo er, pu SCloS gner un

traité de défense mutuelle et tI. se proclamer Immê-
liquider tous les conseillers et fonctionnaires de son diatement gouvernement légitime, de sorte que la
administration. Le Dieu tout-puissant a sauvé l'Iman République arabe unie puisse continuer li. élargir sa
qui a pu échapper aux balles des aaeassms, L'Iman tête de pont.
lutte maintenant pour revenir dans sa capitale afin
de faire un sort aux conspirateurs et de bouter l 'en- 103. Je pense tI. plusieurs pays arabes oü la Répu-
vahisseur hors de son royaume. blique arabe unie aimerait pouvoir agir suivant le

même plan qu'au Yémen. Nous demandons instamment
98. Ce qui s'est passé auYémen le 26 septembre 1962 tI. l'Assemblée générale d'ordonner au.Gouvernement
était en fait le résultat d'un plan préarrangé pour de la République arabe unie de retirer ses forces
l'invasion du Yémen et devait permettre tI. la Répu.. du Yémen et de cesser son opération militaire contre
blique arabe unie d'établir une tète de pont pour notre peuple, afin de permettre au souverain légitime-
continuer ensuite son agression dans toute l'Arabie. du Yémen d'exercer son autorité sur tout le pays.
L'échec des assassins qui n'ont pu tuer l'Iman a Nous demandons. instamment aux Nations Unies d'en-
bouleversé le programme de,la République arabe unie. voyer au Yémen une commission chargée de sur-
Si l'Assemblée générale devait reconnaître le groupe veiller le retrait de toutes les forces êtrangëres sta-
d'imposteurs qui prétendent êt~e les représentants tionnêes dans le pays. Nous demandons instamment
du soi..disant gouvernement républicain du Yémen, hl'Assemblêe générale de ne prendre aucune dêct-
cette décision encouragerait l'agresseur apoursulvre sion relative au statut de notre délégation avant-
l'exécution de son plan au Yémen et dans toute d'avoir reçu un rapport établi par une commission
l'Arabie. des Nations Unies sur les conditions qui existent
99. Nous vètilons faire comprendre h l'Assemblée au Yémen. Nous' souhaitons que chacun des reprê-
que le sot-disant gouvernement r6publicain d~Yémen sentants ici présents fasse un sérieux examen de
n'a pas l'appui du peupleyêmêntte et n'estpas reconnu conscience avant de voter.
par lui. Si le sot-disant gouvernement républicain 104. On doit se souvenir que l'Iman du Yémen n'est
du Yémen avait effectivement autorité sur la région' pas seulement le chef de l'Etat~ mais qu'il est aussi
sur laquel~e il a établi son contrôle, il n'aurait pas le chef spirituel du Yémen, du peuple yéménite. Soyez
besoin d'ùne forceétrangl:lredeplusde25 000 hommes donc certains que, quelque décision que prenne l'As-
pour mainten.ir son contrôle. S'il avaiU'appui des habt- semblée, le peuple yéménite continuera h combattre
tants, pourquoi donc aurait-il besoin de l'assistance jusqu 'h ce que le pays soit libéré de l'envahisseur
d'une force étrang~re pour se protéger? Non, si les étranger et que l'Iman soit rétabli h son poste
habitants du Yémen lui donnaient la protection nêces- légitime.
saire,.pe gouvernement n'aurait nul besoin de la pro-

. teotion-û'une force êtrangëre, 105. M. BAROODY (Arabie Saoudite) [traduit de
l'anglais): Conformément au règlement intérieur,

100. La vérité est que le soi-diaant gouvernement la Commission de vérification des pouvoirs a finale-
républicain du Yémen est un gouvernement fantoche m.entprésenté son rapport 'à. l'Assemblée générale.
qui n'exerce pas un contrOl,e actif sur le pays et n'y a lOG. Ma délégation proteste contre certaines contra..
pas d'appui. Ce n'est qu'une façade derriere laquelle
se cachent les. ambitions expansionnistes de la Répu.. dictions qu'ellerell:lve dans ce rapport. Par 6 voix
blique arabe' unie en Arabie. Nous affil'~ons devant contre zéro, avec 3 abstentions, la, Commission de
l'Assemblée que dës le ;retrait destrpùpès êt1'an~ vérification des pouvoirs a décidé de considérer le
geres au Yémen lesmenibres du, soi-disant. gouver« groupe d'hommes quicç>nstituent la pr~tendueRépu-
nement républicain s'enfuiront du .pays, Sinon, ils blique'du Yémen comme le gOuvernement légitime qui
subiront le même sort queleursnombreuses victime~. devrait occuper le siëge du Yémen 'à. l'Organisation.
Dës que les:Yêrnênites ont appris CI1:le leur iman était 107e ' Examinons avec soin et av'eela'plus grande
encore envie, toutes les troupes, se sont ralliées. h objectivité 'les éléments 'qui ont conduit la ·Commis"
sa cause et 'à.. la cause de la libération du Yémen sion de vérification des pouvoirsh .prendre cette
occupé. par ·1'envahisseur étranger. Les hommes qui dêeiston-.Oonformêment li. au moins deux des prin-
cOmbattent sous la direction de S. M. l'Iman se cipes '., fondamentaux, du droit international. qui, ré-:
fr'ayent 'un' ohemm vers la capitale, Sanl1.,. malgré, gis sent les 'rapports entre les Etats, aucun régime
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ni gouvernement ne peut être reoonnu dans un pays 114. Etant donné les événements qUi) se déroulent
ou terl'itoire si ce régime ou gouvernement n'est pas au Yémen, ne serait..il donopas plus sage de ne p,as
en mesure d'exeroer une autol,lté effeotive sur une prendre une dêotston préoipitée 'quant h sa.voir quel
grande partie, sinon la totalité, de oe pays ou terri- sera finalement le gouvernement légitime du p~s?
toire. Cela ne suffit pas, car en fait une autre condl« Ne serait-oe pas un dangereux précédent pour les
tion fondamentale doit encore être rempUe avant qu'un N' ~ons Unies que de reconnaître auYémenou ailleurs
l'égime ou gouvernementmérite de reoevoir des autres dàns le monde un gouvernement ou régime dont
Etats lareoonnaissanoe de facto, Le ré~me ougouver.. l'existence dépend uniquement de la prêsence de
namenten question doit bênéfioier de l'appui et de la troupes étrangères? En quoi se~!lit-il faux ou in-
fidélité d'une três forte majorité de la population. si.. juste de retarder ln reoonnaissanoe par les Nations
non de la population tout entïëre, Unies du gouvernement légitime du Yémen jusqu'au
lOS. Ainsi, deux questions se posent. Premibrement, moment oh les Yéménites déoideront eux..mêmes quel
le gouvernement de la prétendue RépubliqueduYémen est le gouvernement qu'ils jugent le meilleur, sans ln
exerce-t-il un contrôle effectif sur le pays? Deuxlë« pression de foroes étrang~res belligérantes sur leur
mement, a-t-il en même temps oonquis l'appui et sol?
la fidélitê d'une très forte majorité du peuple yémé- 115. D'autre part serait-il raisonnable que la recon-
nite? A ces deux questions, la réponse est "non". naissance d'un gouvernement par les Nations Unies
109. Si le soi-disant gouvernement avait été capable se fonde sur les intérêts de oertains Etats dont beau-
d'exercer une autorité suffisante' sur le pays et si les ooup ignorent tout de la situation actuelle au Yémen?
prétendus républicains avaient rallié b. leur cause la Serait-il équitable de fonder cette reéonnatssancepar
masse du peuple yéménite, alors, mais alors seule- les Nations Unies sur les intérêts particuliers de
ment, leur prétention b. la reconnaissance pourrait certains autres Etats qui voudraient attirer le Y~men
être considérée comme légitime et juste. Or quelle dana. l'orbite de leur influence? L'Assemblée ne
est en fait la situation au Yémen aujourd'hui? devrait-elle pas être un peu plus sorupuleuse et

prendre peut-être la sage décision d'envoyer une
110. Des milliers et des milliers de troupes êtran- mission d'enquête, composée de quelques membres
gères, munies de certaines 'des armes les plus d'une haute intégrité morale, pour étudier ~ur place
meurtl1~bres, sont déployées contre de grandes la situation au Yémen, avant de se laisser entratner
masses d'habitants yéménites coupables d'avoir re- par certaines puissances qui rivalisent entre elles
fusé de reconnaître les autorités de Sana comme suc- pour étendre leur influence politique et peut-être
cesseurs légitimes du gouvernement moutawakkilite, finalement leur suprématie sur le Yémen et même
dont le contrôle eff~ctif fondé sur l'appui et la fidélité sur tout le .Moyen-Orient? '\'
des tribus est manifeste dans de vastes secteurs du . 1

pays. Ces troupes étrangères, non oontentes de tuer 116. Faut-il laisser 'le Yémen forger son propre
ceux qu'elles ne peuvent soumettre, dressent les destin, ou le laisser devenir le thMtre des rivalités
Yéménites les uns contre les autres, de telle sorte politiques des puissances, tandis que les petits pays
que le Yémen pourrait bien se trouver un jour au bord resteront ici de simples spectateurs, sans se rendre
de la guerre civile. compte qu'ils peuvent très vite devenir les 'victimes

de manœuvres semblables? J'espère quel 'Assemblée
111. Avec tout le respect que je dois aux membres ne va pas prendre une dêciston hâtrve, mais voudra
de la Commission de vérification des pouvoirs quiont bien examiner au moins quelques-uns des points oapt-
voté pour la recorinaissance du soi-disant gouver- taux que j'ai indiqués. Voilh ce que j'attends de
nement, ont-ils songê' au fait que, s'il n'y avait pas l'Assemblée

1
ne serait-ce que pa~"'~e que le. pays e.n

eu de troupes êtrangëres sur le sol du Yémen, les cause, le Yémen, est une petite natiôn, . "
autorités de Sana n'auraient pas eu la moindreohance . 1
de subsister jusqu ''Il. èe jour? 117. Je me suis bomê, dans nia déolaration"b.
112. Les membres de la Commission de vérification l'aspect de la question qui touche la procê'dure et
des pou~irs, en prenant leur décision, ont-ils appli- j'ai fait de mon mieux pour ne pas trait~r du fqnd,
quê la pierre de, touche de la reconnaissance, prévue de la question posée par la sttuanon tragiqUe ob
par les préceptes du droit international? N'est-il pas se trouve actuellement le peuple yéménite. J'espère
plus probable que leur décision a été influencée par que j'ai réussi Oh m'abstenir desa.ccusations et
la reoonnatssance accordêe par les deux puissances incriminations qui, b. l'Assemblée, ne nous condûi-
mondiales qui sont reprêsentëès b. la Commission? raient nulle part.
113. D'autre part, ,je me permets d'attirer l'attention 118. En conolusion, ma délégation ne peut approuver
des membres de l'Assemblée sur le fait queplusieurs le rapport de là Commission de vérification des pou-
petits Etats Membres de l'Organisalion qui n'avaient voirs, J'estime devoir rappelerb. l'A.l3semblée que
[amataeu jusque-l'à de mission diplomatique au Yé- l'histoire des Arabes se perd dans la nuit des temps,
men ni aucune autre forme de représentation: dans ceLa péninsule",AraQ~guea.vu".au cours des.~ges,,ide'
pays Semblent s '~treenipressés de reconnaître auto- nombreux. envahisseurs tènter de sûJjjug\ier sa popu-
matiquement les autorités de Sana sans s'assurer de Iatlon, Les sables des déserts, les pentes des man-
la véritable situation intérieure au Yémen, comme si, tagnes et le. soldes vallées ont. été Ih'rosés du
en fait, certains d'entre, eux avaient décidé de recon- sang de l'Arabe et du sang de.l'env~sseur. Mais
nattre ces .autorités par procuration. Oomme nous l'envahisseur a fini par disparattre, ou, .quand il .a
tous dans cette salle, je saiséequ'estun mariage par réussi 'Il. survivre, il a été assimilé.
pro~uration:,mais .10. reconnaissance d'un gouver-' 119. U y·a. environ 14 siècles, 'Un grand prophète
nement par procuration est chose enttêrement nou- arabe est apparu. Ua fondé la religion, de l'Islam
velle, du. moins pour moi. sn 'on s 'abstient de vérifier qui proclame la fraternité universelle et quieXhorte
avec soin la signifibation réelle de certains événe- tous les hommes b. la misér!cordeeth la compas...
mentspolitiques" cela peut entrafher le résultafque siori. pepuis. lors, comme vous le savez tous, la
cette reconnaissance. in. abl3entia.risque d'être, sans péninsule . Ara}:lique ..' est devenue le ·}:lerceau. d~une

l' ou doivè~tre renversée du jour au lendemain. grande religion et d'une grande ëivilisation. Les'
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vioissltudes des temps n'ont pu détruire la vigueur
de l'Arabe des tribus ni am01l1r son esprit. Comme
tous les autres ~tres humains, 11 n ses défauts et ses
qualités. n ne prétend pas ~tre parfait, mals 11 est
une chose èîont 11 ne s'est jamais éoarté: la volon~é

de défendre sa patrie. Depuis des milliers d'annêes,
il monte la garde sans défaillanoe. avec un singulier
courage, sur s~ pênmsule. Depuis des mUliers d'an
nëes, il sacl'1fie vaillamment sa vie pour repouaser
l'envahisseur. Aujourd'hui encore, Il.ne se laisse pas
intimider par l'aviation miUtaire hi même par la

_Litho in U.N.

menace de la bombe atonùque au cas ob, Dieu nous
en préserve, les ohefs des puissanoes nuolél,Ùres
~erdraient le contrOle d'eux-mêmes.

120. Cet Arabe de la péninsule, resté aussi tenace
qu'autrofois, est p~t au,1ourd'hui b. saorifier sa vie
pour défek\dre sa patrie, oar il oroit encere avec
w:deur qu'11 ne peut avoir de mort plus douoo et plus
digne d'envie qU'en repoussant l'envnlùsseur, d'otl
qu'11 vienne.

La séance est levée d 18 h S.


	biton0006B10
	biton0006B11
	biton0006B12
	biton0006C01
	biton0006C02
	biton0006C03
	biton0006C04
	biton0006C05
	biton0006C06
	biton0006C07
	biton0006C08
	biton0006C09



